
 
 

Critère 2 : L’IDENTIFICATION PRECISE DES OBJECTIFS DES PRESTATIONS 

PROPOSEES ET L’ADAPTATION DE CES PRESTATIONS AUX PUBLICS 

BENEFICIAIRES LORS DE LA CONCEPTION DES PRESTATIONS 

2.2 – Document(s) décrivant et formalisant le procédé de positionnement utilisé au 

sein de l’établissement, ainsi que les modalités de sa mise à disposition auprès du 

public. 

 

Lors d’un renseignement, le procédé suivant est respecté afin d’analyser au mieux la 

demande du client :  

 

Procédé de positionnement 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ce procédé est disponible sur le site internet. 

 

 

Accueil du client 

 
Analyse de la demande du client : 

- Âge 

- Situation professionnelle 

- Objectif de la demande  

 

Proposition en fonction de l’analyse 

Voir grille des filières 

Réalisation d’un devis  

 

Présentation des financements 

 

Dossier d’inscription 

 



 
 

Critère 2 : L’IDENTIFICATION PRECISE DES OBJECTIFS DES PRESTATIONS 

PROPOSEES ET L’ADAPTATION DE CES PRESTATIONS AUX PUBLICS 

BENEFICIAIRES LORS DE LA CONCEPTION DES PRESTATIONS 

2.2ter – Document(s) décrivant les modalités de la prise en compte du handicap. 

 

Nous distribuons le document ci-dessous, pour toute personne en situation de 

handicap. 

 


